
Contexte : Les évolutions sociétales et les logiques historiques 
de conception des jardins individuels et des grands ensembles 
paysagers ont induit une politique de gestion parfois néfaste si l’on 
raisonne en termes de santé publique, de biodiversité ou encore de 
coût. La démarche de réflexion proposée par cette formation vise 
à inverser la tendance en usant de la logique : faire avec plutôt que 
lutter contre.

Objectifs :. Comprendre les enjeux de la gestion différenciée appliquée aux  
    espaces paysagers. Engager une démarche de transition et de raisonnement des  
    modes de gestion appliquée à ces espaces. Apprendre à communiquer sur ces pratiques et assurer la  
    médiation entre les acteurs

Contenu :
La gestion différenciée et ses enjeux. La typologie des espaces paysagers. Mise en place d’une politique de gestion différenciée, vers des  
    espaces plus naturels : comprendre les enjeux de la protection         
    de la biodiversité. Amélioration des pratiques et optimisation des coûts dans  
    l’entretien des espaces : gestion de l’eau, des sols, des déchets, etc. Vers des traitements raisonnés et réfléchis : les atouts de la lutte  
    respectueuse de la biodiversité, limiter et planifier                               
    le désherbage, etc. La notion de développement durable : assurer la pérennité d’un  
    aménagement paysager. Réflexion sur la conception des espaces minéralisés et végétalisés :  
    choisir des végétaux et matériaux, raisonner la réflexion d’un projet

Communication et médiation. Informer les usagers concernés sur l’intérêt et les enjeux pour  
    aboutir à un diagnostic partagé. Comment le projet donne du sens à la démarche de                  
    gestion différenciée. Renforcer l’appropriation du projet

ADOPTER UNE GESTION  
RAISONNÉE DES ESPACES PAYSAGERS

DU 3 AU 5 JUIN 2025
21 HEURES

FORMATION THÉORIQUE AVEC 
ANALYSE DE PRATIQUES SUR 
DIFFÉRENTS CONTEXTES : 
OBSERVATIONS ET DIAGNOSTICS 
(TERRAINS DE SPORTS, ...)

LIEU : DOMAINE DE ROVILLE

INTERVENANT : CÉLINE LAFON
PAYSAGISTE EXPERTE VÉGÉTAL

PUBLIC : ENTREPRISES, COLLECTIVITÉS, 
ORGANISMES ASSOCIATIFS,
JARDINIERS AMATEURS ET CONFIRMÉS

NIVEAU : DÉBUTANT À EXPERT
PAS DE PRÉREQUIS

VALIDATION DES ACQUIS :
VALIDATION DES OBJECTIFS ET                     
ATTESTATION DE SUIVI DE FORMATION

TARIF : 525 € NET/PERSONNE
FORMATION INTRA ENTREPRISE :  
NOUS CONTACTER
FINANCEMENTS OCAPIAT, VIVEA :
NOUS  CONSULTER

FORMATIONS POUR ALLER PLUS LOIN :
- ADOPTER UNE GESTION ÉCOLOGIQUE 
DES ESPACES PAYSAGERS
- CONNAÎTRE, SAVOIR 
ASSOCIER ET DIVERSIFIER LES                        
COMPOSITIONS VÉGÉTALES

Retrouvez-nous sur
les réseaux sociaux :

Centre de Formation Professionnelle
Girondel - 88700 ST MAURICE SUR MORTAGNE

03 29 65 04 29

cfp@ehproville.com

www.roville.fr
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